
 

 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 

 

 

 

 

Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 16/07/2025 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/06/2025 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE PRIVEZAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120191800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Ensemble Immobilier et Multiple Rural - Tranche 2 : 2 logements 

Montant : 60 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Habitat 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 

 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 

 

 

 

 

Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/03/2026 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 30/01/2026 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS CAUSSES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24120056700063 

 

Concernant la subvention 
Objet : LA ROQUE SAINTE MARGUERITE : réhabilitation de la station d'épuration (MO déléguée) 

Montant : 36 802,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme assainissement pour collectivités 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 

 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 

 

 

 

 

Département de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/03/2026 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 30/01/2026 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LAVAL ROQUECEZIERE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120125600016 

 

Concernant la subvention 
Objet : assainissement collectif des villages de La Verdolle (station d'épuration et réseaux) et de 

Ségézy (réseaux) 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme assainissement pour collectivités 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s

 


